
 

Rabat, le 18 avril 2013 

Communiqué de Presse 

Les CESE du  Maroc et du Sénégal inaugurent  un  partenariat tourné vers l’avenir 

La Présidente du Conseil Economique, Social et Environnemental de la République du Sénégal,  

Madame Aminata TALL  a été reçue au siège du CESE le jeudi 18 avril 2013 à Rabat, par le Secretaire 

Général du Conseil Economique, Social et Environnemental du Royaume du Maroc, Monsieur Driss 

Guerraoui et les Membres du bureau du Conseil. 

 

Cette visite de travail,   la première du genre du CESE  du Sénégal, intervient dans le sillage de 

l’audience accordée par Sa Majesté le Roi Mohammed VI à Madame  la Présidente du CESE du 

Sénégal. Elle inaugure une étape nouvelle d’un partenariat tourné vers l’avenir, qui vient consolider  

les liens d’amitiés séculaires entre le Royaume du Maroc et la République du Sénégal. Cette 

rencontre bilatérale a été l’occasion de lancer les bases d’une coopération durable  entre les deux 

institutions. Dans ce cadre, les deux parties ont convenu de : 

- partager leurs expériences respectives en matière d’administration et de fonctionnement ; 

- organiser des séminaires conjoints portant sur les thèmes d’intérêts communs ; 

- échanger les publications, les rapports et les autres documents utiles ; 

- organiser des visites réciproques des membres appartenant aux deux institutions ; 

-  réaliser des études sur des sujets d’intérêts communs relevant des compétences des deux 

institutions; 

-  coordonner leurs points de vue sur les questions stratégiques dans les instances régionales 

et internationales dont les deux institutions sont membres. 

A cet effet, il a été convenu entre les deux parties la tenue d’une réunion annuelle alternativement 

au Maroc et au Sénégal pour évaluer l’état de la coopération entre les deux institutions et définir les 

nouvelles priorités pour l’avenir. 

A l’issue de cette réunion de travail, Madame Aminata TALL , a mis  en exergue   les avancées 

réalisées par le Royaume du Maroc sur le plan de la démocratie participative en faisant de la société 

civile organisée un acteur de choix dans le processus de développement du pays, s’est félicitée des 

perspectives que ce  partenariat   offrira en cette matière aux acteurs de nos deux sociétés civiles 

organisées.  


